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(54)  Rideau  souple  pour  porte  relevable  dite  porte  "accordéon' 

(57)  a)  Rideau  souple  pour  porte  relevable  dite 
porte  "accordéon", 

b)  Rideau  caractérisé  en  ce  que  le  tablier  est 
constitué  par  l'assemblage  de  lés  (2)  munis  à 
leurs  extrémités  de  renflements  transversaux 
(4)  coopérant  avec  des  rainures  formant  glis- 
sières  (7)  prévues  à  cet  effet  dans  des  profilés  | 
rigides  constituant  les  éléments  raidisseurs  (3). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  rideau  sou- 
ple  pour  porte  dite  porte  "accordéon". 

De  telles  portes  sont  largement  utilisées  aussi 
bien  par  les  particuliers  que  dans  les  usines,  ateliers, 
magasins  ...  Elles  se  distinguent  par  un  rideau  sus- 
ceptible  d'être  relevé  en  se  repliant  en  accordéon. 

Un  tel  rideau  est  essentiellement  constitué  d'un 
tablier  A  en  un  matériau  souple  coopérant  avec  des 
éléments  raidisseurs  transversaux  B  notamment 
tubulaires  fixés  au  tablier  A  à  intervalles  réguliers.  Le 
rideau  A  est  le  plus  souvent  constitué  d'une  toile  en 
fibre  polyester  enduite  de  PVC  du  type  bâche  de 
camion. 

Le  tablier  A  est  mobile  en  translation  verticale 
selon  la  double  flèche  I  dans  un  bâti  fixé  à  la  porte  non 
représentée  qui  est  schématiquement  constitué  par 
deux  montants  verticaux  C  et  une  poutre  horizontale 
D  à  section  en  forme  de  U. 

Des  sangles  E  parallèles  entre  elles,  du  type  san- 
gles  de  ceinture  de  sécurité  de  véhicules  automobiles 
cheminent  sur  l'une  des  faces  du  rideau  A,  sont  fixées 
à  la  partie  inférieure  F  de  celui-ci,  notamment  à  l'élé- 
ment  raidisseur  inférieur  B',  et  sont  susceptibles  de 
s'enrouler  autour  d'un  arbre  horizontal  rotatif  G  monté 
à  la  partie  supérieure  de  la  porte,  dans  la  poutre  D  de 
façon  à  permettre  de  relever  le  rideau  en  le  repliant  en 
accordéon.  L'arbre  rotatif  G  peut  être  commandé 
manuellement,  ou  à  l'aide  d'un  moteur  non  repré- 
senté. 

Des  éléments  de  guidage  et  de  maintien  J  des 
sangles  E  sont  fixés  de  préférence  à  intervalles  régu- 
liers  sur  l'une  des  faces  du  rideau  et  constituent  des 
"passe-sangles"  susceptibles  de  permettre  le  mouve- 
ment  susmentionné  du  rideau. 

Les  rideaux  susmentionnés  peuvent  être  dotés 
de  zones  transparentes  en  PVC  formant  des  hublots. 

Malgré  leurs  avantages,  de  tels  rideaux  ne  sont 
pas  sans  présenter  de  nombreux  inconvénients  liés 
avant  tout  au  mode  de  mise  en  place  et  de  maintien 
des  éléments  raidisseurs. 

Pour  réaliser  cette  opération,  on  utilise  classique- 
ment  deux  procédés  : 

Le  premier  de  ces  procédés  consiste  à  rapporter 
par  soudure  des  bandes  de  toile  K  sur  la  surface  du 
tablier  A  de  façon  à  former  des  fourreaux  susceptibles 
de  recevoir  les  éléments  raidisseurs  B. 

Le  second  procédé  consiste  à  fabriquer  le  tablier 
A  à  partir  de  lés  individuels  A'  soudés  entre  eux  à 
leurs  extrémités  selon  deux  lignes  parallèles  L  de 
façon  à  définir  également  des  fourreaux  susceptibles 
de  recevoir  les  éléments  raidisseurs  B. 

Dans  les  deux  cas,  les  éléments  raidisseurs  B, 
après  avoir  été  glissés  dans  les  fourreaux,  doivent 
être  maintenus  transversalement,  soit  par  un  boulon- 
nage  traversant  le  tablier  et  les  éléments  raidisseurs, 
soit,  dans  le  cas  où  les  éléments  raidisseurs  sont 
tubulaires,  par  des  bouchons  de  gros  diamètre  mis  en 
place  à  l'extrémité  de  ces  éléments. 

La  confection  de  tels  rideaux  de  l'art  antérieur  est 
particulièrement  longue  et  incommode,  donc  coû- 
teuse,  étant  donné  qu'elle  nécessite  des  tables  de 
grande  surface  et  oblige  à  mettre  en  oeuvre  des  opé- 

5  rations  de  manutention  importantes  :  de  plus,  la  sou- 
dure  des  lés  intermédiaires  oblige  à  faire  appel  à  des 
soudeuses  du  type  "col  de  cygne"  engendrant  là 
encore  des  difficultés  importantes. 

En  outre,  il  arrive  relativement  fréquemment  que 
10  le  tablier  soit  percé  ou  déchiré  par  usure  ou  accident, 

notamment  dans  les  zones  formant  hublots  qui  sont 
plus  vulnérables  ;  des  opérations  de  réparation  sont 
alors  nécessaires  :  celles-ci  sont  particulièrement 
coûteuses  et  incommodes  étant  donné  que,  hormis 

15  pour  de  petits  trous  ou  accrocs,  seule  une  soudure 
par  haute  fréquence  (soudure  à  coeur  des  PVC) 
donne  satisfaction  dans  le  temps.  Ceci  implique  donc 
un  démontage  complet  du  rideau  et  un  retour  en  ate- 
lier  de  confectionnement. 

20  La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
cet  inconvénient  en  proposant  un  rideau  souple  du 
type  susmentionné,  destiné  à  des  portes  dites  portes 
"accordéon"  susceptibles  d'être  fabriquées  rapide- 
ment  et  facilement,  en  n'utilisant  qu'une  main-d'oeu- 

25  vre  minimale,  et  d'être  réparées,  sans  entraîner  des 
frais  trop  importants. 

Conformément  à  l'invention,  ce  rideau  est  carac- 
térisé  en  ce  que  le  tablier  est  constitué  par  l'assem- 
blage  de  lés  montés  amovibles  et  munis  à  leurs 

30  extrémités  de  renflements  transversaux  coopérant 
avec  des  rainures  formant  glissières  prévues  à  cet 
effet  dans  des  profilés  rigides  constituant  les  élé- 
ments  raidisseurs. 

Il  est  clair  que  la  fabrication  et  l'assemblage  de 
35  tels  rideaux  est  particulièrement  aisé  ;  leur  démon- 

tage  peut  également  être  effectué  très  rapidement, 
même  par  un  personnel  non  spécialisé,  compte  tenu 
du  caractère  amovible  des  lés  et  il  est  possible  soit 
d'effectuer  sur  place  les  réparations  nécessaires,  soit 

40  si  nécessaire  de  remplacer  un  ou  plusieurs  lés 
lorsqu'ils  s'avèrent  trop  détériorés. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
profilés  raidisseurs  sont  constitués  par  des  éléments 
de  section  essentiellement  circulaire  ou  ovale  munie 

45  sur  leur  périphérie  de  rainures  de  montage  longitudi- 
nales  diamétralement  opposées  destinées  à  coopé- 
rer  avec  les  renflements  de  lés  contigus. 

Compte  tenu  du  fait  que  de  tels  rideaux  sont  fré- 
quemment  destinés  à  être  exposés  à  des  vents  ou 

50  des  pressions  importantes,  il  est  essentiel  de  pouvoir 
orienter  les  profilés  raidisseurs  suivant  l'axe  offrant  le 
plus  d'inertie  à  la  flexion  ;  à  cet  effet,  les  profilés  rai- 
disseurs  ont  de  préférence  une  section  ovale  sur  le 
plus  petit  diamètre  de  laquelle  sont  opposées  les 

55  deux  rainures  de  montage. 
Selon  une  autre  caractéristique  l'invention,  les 

renflements  transversaux  des  lés  sont  constitués  par 
les  extrémités  de  ces  derniers,  respectivement  rabat- 
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tues  autour  d'un  jonc  de  retenue  longitudinal  et  main- 
tenues  dans  cette  position,  notamment  par  soudage. 

Il  est  clair  que  la  confection  de  tels  lés  peut  être 
particulièrement  rapide  et  peu  onéreuse  ;  en  outre  il 
est  possible  de  confectionner  le  rideau  à  partir  de  lés 
de  grandes  longueurs. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
profilés  raidisseurs  sont  munis  sur  leur  périphérie 
d'une  rainure  de  positionnement  essentiellement 
similaire  aux  rainures  de  montage  entre  lesquelles 
elle  est  située,  parallèlement  à  celles-ci,  et  destinée 
à  coopérer  avec  des  éléments  de  guidage  et  de  main- 
tien  des  sangles. 

Ces  éléments  de  guidage  et  de  maintien  des  san- 
gles  peuvent  être  constitués  par  des  pattes  en  forme 
de  U  définissant  des  passe-sangles  dont  les  extrémi- 
tés  sont  munies  de  bourrelets  susceptibles  de  coopé- 
rer  avec  les  rainures  de  positionnement. 

De  telles  pattes  peuvent  être  très  simplement 
enfilées  dans  les  rainures  de  positionnement  des  élé- 
ments  raidisseurs  puis  amenées  par  glissement  dans 
la  position  souhaitée  avant  d'introduire  les  sangles. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  de  tels  éléments  en 
forme  de  U  et  il  est  également  possible  pour  augmen- 
ter  l'inertie  de  choisir  des  éléments  de  guidage  et  de 
maintien  constitués  par  un  profilé  longitudinal  suscep- 
tible  d'être  glissé  et  maintenu  dans  les  rainures  de 
positionnement  et  comportant  des  fentes  permettant 
le  passage  de  la  sangle. 

Bien  entendu,  le  rideau  conforme  à  l'invention 
peut  comporter  des  lés  au  moins  partiellement  trans- 
parents,  formant  hublots,  de  manière  à  définir  les 
zones  de  visibilité,  constituées  notamment  en  PVC 
transparent. 

Les  caractéristiques  du  rideau  souple  pour  portes 
dites  portes  "accordéon"  qui  fait  l'objet  de  l'invention 
seront  décrites  plus  en  détail  en  se  référant  aux  des- 
sins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
rideau  souple  classique, 
-  les  figures  2a  et  2b  sont  des  coupes  latérales 
représentant  deux  positions  du  rideau  au  cours 
de  son  relèvement  selon  la  flèche  I, 
-  les  figures  3a  et  3b  schématisent  deux  modes 
de  fabrication  d'un  rideau  classique, 
-  la  figure  4  est  une  perspective  schématique  du 
rideau  conforme  à  l'invention, 
-  la  figure  5  représente  un  lé, 
-  les  figures  6a  et  6b  sont  des  sections  transver- 
sales  de  deux  variantes  d'éléments  raidisseurs, 
-  la  figure  7  représente  un  élément  de  guidage  et 
de  maintien  des  sangles, 
-  la  figure  8  représente  une  variante  de  l'élément 
représenté  sur  la  figure  7. 
Selon  la  figure  4  le  tablier  1  du  rideau  est  consti- 

tué  par  l'assemblage  de  lés  2  par  l'intermédiaire  d'élé- 
ments  rigides  3  constituant  les  éléments  raidisseurs. 

Selon  la  figure  5,  les  lés  2  sont  munis  à  leurs 

extrémités  de  renflements  transversaux  4  ;  ces  renfle- 
ments  4  sont  constitués  par  les  extrémités  des  lés  2 
qui  sont  rabattues  autour  d'un  jonc  de  retenue  5  et 
maintenues  dans  cette  position  par  une  ligne  de  sou- 

5  dage  6. 
Selon  la  figure  4,  les  renflements  4  coopèrent 

avec  des  rainures  de  montage  formant  glissières  7 
prévues  à  cet  effet  dans  les  éléments  raidisseurs  3. 

Selon  les  figures  6a  et  6b,  les  éléments  raidis- 
10  seurs  3,  3'  sont  constitués  par  des  profilés  creux  de 

section  arrondie  munie  sur  leur  prériphérie  d'une  part 
de  deux  rainures  de  montage  longitudinales  7  ̂ 72  dia- 
métralement  opposées  et  destinées  à  recevoir  les 
bourrelets  4  des  lés  2,  et  d'autre  part  d'une  rainure  de 

15  positionnement  70  située  entre  les  rainures  de  mon- 
tage  7  à  72  parallèlement  à  celles-ci  et  destinée  à  coo- 
pérer  avec  les  éléments  de  guidage  et  de  maintien  8 
des  sangles  9  qui  sont  représentées  en  pointillés  sur 
la  figure  4. 

20  La  figure  6a  représente  un  profilé  raidisseur  3 
ayant  une  section  circulaire. 

La  figure  6b  représente  un  profilé  raidisseur  3' 
ayant  une  section  ovale  ;  les  rainures  de  montage  7^ 
72  sont  opposées  sur  le  plus  petit  diamètre  de  celui-ci, 

25  conformément  à  la  figure  4,  les  éléments  raidisseurs 
3  sont  ainsi  orientés,  sur  le  rideau,  suivant  leur  axe 
offrant  le  plus  d'inertie  à  la  flexion. 

Selon  la  figure  7,  les  éléments  de  guidage  et  de 
maintien  des  sangles  9  sont  constitués  par  des  pattes 

30  en  forme  de  U  définissant  des  passe-sangles  dont  les 
extrémités  sont  munies  de  bourrelets  10  correspon- 
dant  aux  rainures  de  positionnement  70  des  profilés 
raidisseurs  3,  3'  et  susceptibles  de  coopérer  avec  cel- 
les-ci. 

35  Selon  la  figure  8  les  éléments  de  guidage  et  de 
maintien  des  sangles  9  sont  constitués  par  des  profi- 
lés  longitudinaux  11  participant  à  l'inertie,  ayant  une 
section  définissant  un  bourrelet  12  correspondant  aux 
rainures  de  positionnement  70  des  profilés  raidis- 

40  seurs  3,  3'  et  comportant  des  fentes  13  permettant  le 
passage  des  sangles  9. 

Il  est  à  noter  que,  de  manière  non  représentée, 
les  lés  2  peuvent  être  opaques  ou  transparents  de 
manière  à  offrir  à  l'utilisateur  des  zones  de  visibilité 

45  totale. 

Revendications 

50  1)  Rideau  souple  pour  porte  dite  porte  "accor- 
déon"  comportant  : 

-  un  tablier  en  un  matériau  souple  notamment  en 
une  toile  synthétique  enduite  de  PVC, 
-  des  éléments  raidisseurs  transversaux  fixés  au 

55  tablier  à  intervalles  réguliers, 
-  des  sangles  essentiellement  perpendiculaires 
aux  éléments  raidisseurs  fixées  au  tablier  à  sa 
partie  inférieure  et  susceptibles  de  s'enrouler 
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autour  d'un  arbre  horizontal  rotatif  monté  à  la  par- 
tie  supérieure  de  la  porte  pour  permettre  de  rele- 
ver  le  rideau  en  le  repliant  en  accordéon, 
-  ainsi  que  des  éléments  de  guidage  et  de  main- 
tien  des  sangles  fixés  de  préférence  à  intervalles  5 
réguliers  sur  la  surface  du  rideau,  rideau  caracté- 
risé  en  ce  que  le  tablier  (1)  est  constitué  par 
l'assemblage  de  lés  (2)  munis  à  leurs  extrémités 
de  renflements  transversaux  (4)  coopérant  avec 
des  rainures  (7)  formant  glissières  prévues  à  cet  10 
effet  dans  des  profilés  rigides  (3)  constituant  les 
éléments  raidisseurs. 
2)  Rideau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  les  profilés  raidisseurs  (3)  sont  constitués  par 
des  éléments  de  section  essentiellement  circulaire  ou  15 
ovale  munis,  sur  leur  périphérie,  de  deux  rainures  de 
montage  longitudinales  (7  ̂ 72)  diamétralement  oppo- 
sées  destinées  à  coopérer  avec  les  renflements  (4) 
de  deux  lés  (2)  contigus. 

3)  Rideau  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  20 
ce  que  les  profilés  raidisseurs  (3')  ont  une  section 
ovale  sur  le  plus  petit  diamètre  de  laquelle  sont  oppo- 
sées  les  deux  rainures  de  montage  7̂   72). 

4)  Rideau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  renflements  25 
transversaux  (4)  des  lés  (2)  sont  constitués  par  les 
extrémités  de  ces  derniers  respectivement  rabattues 
autour  d'un  jonc  de  retenue  longitudinal  (5)  et  main- 
tenu  dans  cette  position  notamment  par  un  soudage 
(6).  30 

5)  Rideau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  profilés  raidis- 
seurs  (3)  sont  munis  sur  leur  périphérie  d'une  rainure 
de  positionnement  (70)  essentiellement  similaire  aux 
rainures  de  montage  (7  ̂ 72)entre  lesquelles  elle  est  35 
située,  parallèlement  à  celles-ci,  et  destinée  à  coopé- 
rer  avec  des  éléments  de  guidage  et  de  maintien  (8) 
des  sangles  (9). 

6)  Rideau  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  de  guidage  et  de  maintien  (8)  des  40 
sangles  (9)  sont  constitués  par  des  pattes  en  forme  de 
U  dont  les  extrémités  sont  munies  de  bourrelets  (10) 
susceptibles  de  coopérer  avec  les  rainures  de  posi- 
tionnement  (70). 

7)  Rideau  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  45 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  lés 
(2)  au  moins  partiellement  transparents  formant 
hublots. 
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